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1. Aperçu et champ d’application de l’aide à l’exécution 

 

Conformément à l’art. 7 LEne, les gestionnaires de réseau sont tenus de reprendre sous une 

forme adaptée au réseau et de rétribuer les énergies fossiles et renouvelables produites 

dans leur zone de desserte, sauf l’électricité issue de centrales hydrauliques de plus de  

10 MW de puissance. La rétribution se fonde sur les prix d’une énergie équivalente pratiqués 

sur le marché (art. 7, al. 2, LEne). 

 

Pour les contrats existants visés à l’art. 28a LEne, liant les gestionnaires de réseau à des 

producteurs indépendants pour la reprise d’électricité produite par des installations utilisant 

des énergies renouvelables, les conditions de raccordement au sens de l’art. 7 dans sa ver-

sion du 26 juin 1998 (ci-après ancien art. 7 LEne) sont applicables jusqu’au 31 décembre 

2035 pour les installations hydroélectriques et jusqu’au 31 décembre 2025 pour toutes les 

autres installations. 

 

La présente aide à l’exécution doit permettre aux acteurs concernés de régler les questions 

relatives au raccordement tout en respectant les lignes directrices fixées au niveau fédéral. 

Elle s’appuie sur les normes de droit actuelles ou se réfère au sens et au but de la loi. L’aide 

à l’exécution s’applique lorsque les producteurs et les gestionnaires de réseau tenus de re-

prendre l’électricité ne peuvent s’accorder sur les modalités de l’injection. En cas de désac-

cord sur les conditions de raccordement, la décision revient à la Commission de l’électricité 

(ElCom) (art. 25, al. 1bis, LEne). 

 

Les questions relatives à la consommation propre et à la disposition des compteurs sont ré-

glées dans l’aide à l’exécution pour la mise en œuvre de la consommation propre1. 

                                                      
1 http://www.bfe.admin.ch/php/modules/publikationen/stream.php?extlang=fr&name=fr_816375548.pdf 

http://www.bfe.admin.ch/php/modules/publikationen/stream.php?extlang=fr&name=fr_816375548.pdf&endung=Aide%20à%20l'exécution%20pour%20la%20mise%20en%20oeuvre%20de%20la%20consommation%20propre%20selon%20l'art.%207,%20al.%202bis%20et%20l'art.%207a,%20al.%204bis%20de%20la%20loi%20sur%20l'énergie%20(LEne;%20RS%20730.0
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2. Recommandation pour le calcul et la fixation de la rétribution de 
l’électricité produite dans le cadre de contrats existants liant les ges-
tionnaires de réseau à des producteurs indépendants dont les instal-
lations utilisent des énergies renouvelables conformément à l’art. 28a, 
al. 1, LEne (Financement des frais supplémentaires) 

L’Office fédéral de l’énergie (OFEN) recommande un prix annuel moyen minimum de  

15 ct./kWh pour la rétribution de l’énergie excédentaire injectée sous forme de courant élec-

trique dans le réseau desservant la collectivité et provenant d’installations de producteurs in-

dépendants alimentées par des énergies renouvelables. 

Pour les centrales hydrauliques, cette rétribution est réservée aux installations d’une puis-

sance brute maximale de 1 MW (cf. ancien art. 7, al. 4, LEne); conformément à l’ancien art. 

5, al. 1, OEne, la rétribution est calculée selon l’art. 51 de la loi sur l’utilisation des forces hy-

drauliques (LFH). Pour ce type d’installations, l’ElCom peut réduire dans certains cas la rétri-

bution de manière appropriée lorsqu'il existe un décalage manifeste entre la rétribution et les 

coûts de production (cf. art. 28a, al. 2, LEne). 

Les entreprises chargées de l’approvisionnement énergétique de la collectivité établissent 

elles-mêmes les tarifs de rétribution, différenciés dans le temps, de façon à ce que le prix an-

nuel moyen pour une livraison en continu ne soit pas inférieur à 15 ct./kWh. Des rétributions 

supérieures sont admises. Pour des installations mises en service entre 1992 et 1999 en 

particulier, l’OFEN recommande un prix annuel moyen de 16 ct./kWh pour ne pas nuire au 

crédit dont bénéficient les investissements à long terme. 

Ce calcul de la rétribution s’applique aux installations de production suivantes : 

 Installations de production qui sont soutenues par le financement des frais supplé-

mentaires FFS (art. 28a LEne).  

Cette recommandation s’appuie sur les coûts engendrés par les nouvelles installations de 

production indigènes, déterminés empiriquement. La rétribution recommandée prend en 

compte, par approximation, les coûts d’acheminement et de transformation. 

Conformément à l’art. 28a LEne en relation avec l’ancien art. 7, al. 3, LEne, la rétribution est 

déterminée par les prix pratiqués pour une énergie équivalente issue de nouvelles installa-

tions de production indigènes. Pour respecter cette équivalence, la rétribution doit être fixée 

de façon différenciée selon les tarifs de vente hauts, bas et saisonniers de l’entreprise char-

gée de l’approvisionnement énergétique de la collectivité.  
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3. Fixation du prix d’achat pratiqué sur le marché conformément à 

l’art. 7 LEne 

En vertu de l’art. 2b OEne, la rétribution à des prix d’achat alignés sur le marché se définit 

selon les économies de coûts du gestionnaire de réseau par rapport à l’acquisition d’une 

énergie équivalente. La communication de l’ElCom du 19 septembre 2016 «Rétribution de 

reprise de l’électricité au sens de l’art. 7, al. 2, de la loi sur l’énergie»2 expose comment ces 

coûts doivent être définis. Des rétributions plus élevées sont possibles. Si l’exploitant du ré-

seau prend en charge, outre l’énergie, la qualité écologique (par ex. pour la vente de pro-

duits électriques issus de sources d’énergie renouvelables), cette plus-value écologique doit 

être rétribuée en plus du prix d’achat pratiqué sur le marché.  

 

Ces calculs de la rétribution s’appliquent aux installations de production suivantes :  

 Installations de production utilisant des énergies renouvelables et n’étant pas rétribuées 

conformément à l’art. 7a LEne (rétribution à prix coûtant du courant injecté RPC) ou à 

l’art. 28a LEne (financement des frais supplémentaires). 

 Centrales hydrauliques (avec date de mise en exploitation postérieure au 31.12.2008) 

d’une puissance brute allant jusqu’à 10 MW (conformément à l’art. 51 de la loi sur l’utili-

sation des forces hydrauliques (LFH)). 

 Installations de production partiellement alimentées par des énergies non renouvelables, 

en particulier les usines d’incinération des ordures ménagères. 

 Installations à couplage chaleur-force alimentées par des agents énergétiques fossiles 

pour autant qu’elles présentent un rendement total d’au moins 80%3. 

 

4. Recommandations générales pour l’exécution 

a) Traitement des demandes de raccordement au réseau par les producteurs 

Les demandes de raccordement au réseau doivent être traitées sans délai par les 

gestionnaires de réseau. L’égalité de traitement des requérants doit être garantie, en 

particulier en ce qui concerne la durée de traitement. Le traitement de la demande, 

l’attribution de l’autorisation de raccordement et les contrôles d’installation et de sécurité 

                                                      
2 https://www.elcom.admin.ch/elcom/fr/home/documentation/communications-de-l-elcom0.html 
3 Cf. art. 80 de l’ordonnance du 30 novembre 2012 sur le CO2. 

https://www.elcom.admin.ch/elcom/fr/home/documentation/communications-de-l-elcom0.html
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doivent s’effectuer selon les mêmes tarifs, pour une dépense comparable, que ceux 

appliqués aux acquéreurs d’énergie n’ayant pas leur propre production.  

b) Coûts de mesure de l’énergie 

Conformément à l’art. 2, al. 3, OEne, les coûts de l’instrument de mesure et de la mise à 

disposition des données mesurées (s’il s’agit d’un raccordement visé à l’art. 7 LEne) sont à 

la charge du producteur. L’OFEN recommande que les coûts justifiables pour l’instrument de 

mesure, l’instrument de transmission des données, l’installation, les frais de transmission des 

données ainsi que le traitement des données puissent être considérés comme coûts de 

mesure. Les coûts de mesure imputés au producteur ne doivent pas excéder les coûts des 

prestations de mesure effectuées par des tiers. Pour donner un ordre de grandeur, 

conformémément à une communication du 12 mai 2011, l’ElCom estime que des coûts de 

mesure de la courbe de charge de 600 francs par an ne sont pas excessifs4.  

c) Facturation de prestations supplémentaires des entreprises chargées de 

l’approvisionnement énergétique de la collectivité 

Il est interdit de facturer des prestations liées à l’obligation de reprise par les entreprises 

chargées de l’approvisionnement énergétique de la collectivité allant au-delà de la déduction 

forfaitaire prévue au chapitre 3. Sont concernés notamment les relevés de courant injecté, la 

production de notes de crédit, les évaluations pour la Confédération et les cantons, les frais 

de gestion du réseau et de conduite technique de l’entreprise. 

 

d) Décompte de l’énergie réactive 

Les gestionnaires de réseau et les producteurs s’accordent sur l’exploitation technique de 

l’installation productrice concernant l’énergie active et l’énergie réactive. La facturation 

réciproque de l’énergie réactive fournie ou acquise se fonde sur les mêmes prix que ceux 

pratiqués pour les consommateurs captifs ne disposant pas de leur propre installation de 

production d’énergie. Si le gestionnaire de réseau demande une rémunération pour le 

courant réactif fourni, une justification détaillée du décompte doit être présentée. Le droit de 

facturer l’énergie réactive fournie est accordé lorsque le facteur de puissance, par rapport à 

                                                      
4 Cf. communication de l’ElCom du 12 mai 2011 concernant les coûts de mesure et l’accès aux mesures pour les 

consommateurs finaux équipés d’un dispositif de mesure de la courbe de charge avec transmission automatique 
des données 
http://www.elcom.admin.ch/dokumentation/00085/index.html?lang=fr&dow-
nload=NHzLpZeg7t,lnp6I0NTU042l2Z6ln1acy4Zn4Z2qZpnO2Yuq2Z6gpJCD-
dIB9gWym162epYbg2c_JjKbNoKSn6A--" 

 

http://www.elcom.admin.ch/dokumentation/00085/index.html?lang=fr&download=NHzLpZeg7t,lnp6I0NTU042l2Z6ln1acy4Zn4Z2qZpnO2Yuq2Z6gpJCDdIB9gWym162epYbg2c_JjKbNoKSn6A--%22
http://www.elcom.admin.ch/dokumentation/00085/index.html?lang=fr&download=NHzLpZeg7t,lnp6I0NTU042l2Z6ln1acy4Zn4Z2qZpnO2Yuq2Z6gpJCDdIB9gWym162epYbg2c_JjKbNoKSn6A--%22
http://www.elcom.admin.ch/dokumentation/00085/index.html?lang=fr&download=NHzLpZeg7t,lnp6I0NTU042l2Z6ln1acy4Zn4Z2qZpnO2Yuq2Z6gpJCDdIB9gWym162epYbg2c_JjKbNoKSn6A--%22
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l’énergie active reprise, est plus bas que le cos phi toléré pour des acquéreurs d’énergie 

n’ayant pas leur propre installation de production d’énergie. 

e) Groupes tarifaires pour consommateurs finaux disposant de leur propre installation de 

production d’énergie  

En vue d’une imputation des coûts de réseau simplifiée et conforme au principe de causalité, 

les gestionnaires de réseau peuvent répartir les consommateurs finaux dans différents 

groupes tarifaires. Les caractéristiques de consommation sont déterminantes pour la 

formation de groupes de clients. Pour les installations d’une puissance supérieure ou égale à 

10 kVA, la répartition des clients finaux dans un groupe de clients présentant des 

caractéristiques de consommation similaires n’est autorisée que si leur profil d’acquisition sur 

le réseau diffère de manière considérable (art. 18, al. 1bis, OApEl). Pour les petites 

installations (< 10 kVA), un seuil minimal s’applique pour la formation de groupes tarifaires 

séparés: dans ce cas, seules les caractéristiques de consommation sont déterminantes pour 

la formation de groupes de clients. Même lorsque le profil d’acquisition sur le réseau diffère 

de manière considérable, un client final ne doit pas être affecté à un autre groupe de client 

en raison de la production locale. 

f) Traitement d’installations de production d’entreprises chargées de l’approvisionnement 

énergétique de la collectivité et de producteurs indépendants dans les programmes 

d’énergie renouvelables  

Il est recommandé aux entreprises chargées de l’approvisionnement énergétique de la 

collectivité qui, dans l’optique de l’art. 7b LEne (contributions volontaires pour atteindre les 

objectifs visés par l’art. 1, al. 3, LEne ou dans le cadre d’obligations légales cantonales ou 

communales), vendent à des clients finaux de l’électricité issue d’énergies renouvelables en 

tant que courant renouvelable, de vérifier l’intégration des installations de production de 

producteurs décentralisés à leurs programmes de vente. La rétribution des livraisons 

d’énergie de producteurs décentralisés devrait s’effectuer à des prix comparables à ceux 

d’installations équivalentes.  

g) Point de raccordement et prise en charge des coûts de la ligne de desserte5 

Sous réserve de l’art. 2, al. 4, OEne (mesures visant à éviter les effets perturbateurs d’ordre 

technique), les gestionnaires de réseau doivent, conformément à l’art. 2, al. 5, et à l’art. 3 

                                                      
5 http://www.elcom.admin.ch/dokumentation/00042/index.html?lang=fr&dow-

nload=NHzLpZeg7t,lnp6I0NTU042l2Z6ln1ae2IZn4Z2qZpnO2Yuq2Z6gpJCD-

dIR5gGym162epYbg2c_JjKbNoKSn6A-- 

http://www.elcom.admin.ch/dokumentation/00042/index.html?lang=fr&download=NHzLpZeg7t,lnp6I0NTU042l2Z6ln1ae2IZn4Z2qZpnO2Yuq2Z6gpJCDdIR5gGym162epYbg2c_JjKbNoKSn6A--
http://www.elcom.admin.ch/dokumentation/00042/index.html?lang=fr&download=NHzLpZeg7t,lnp6I0NTU042l2Z6ln1ae2IZn4Z2qZpnO2Yuq2Z6gpJCDdIR5gGym162epYbg2c_JjKbNoKSn6A--
http://www.elcom.admin.ch/dokumentation/00042/index.html?lang=fr&download=NHzLpZeg7t,lnp6I0NTU042l2Z6ln1ae2IZn4Z2qZpnO2Yuq2Z6gpJCDdIR5gGym162epYbg2c_JjKbNoKSn6A--
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OEne, relier le producteur avec le point d’injection le plus avantageux techniquement et 

économiquement. Les coûts de mise en place des lignes de desserte nécessaires jusqu’au 

point d'injection et les éventuels coûts de transformation requis sont à la charge du 

producteur (art. 2, al. 5, OEne). 

h) Publication des taux de rétribution 

Il est recommandé aux entreprises chargées de l’approvisionnement énergétique de la 

collectivité de rendre publics les taux de rétribution adaptés à la présente aide à l’exécution. 

 

 

 

 

 


